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Préface
L’apprentissage, c’est comme plonger dans le grand bain, un virage à cent-quatre-vingts degrés, une seconde vie. L’apprentissage c’est l’émancipation, le début du commencement, l’art du geste, la grandeur de l’esprit racontée par la finesse de la main.
Écouter, regarder, comprendre, nourrir la pensée dans une exécution. Répéter, dix fois, cent fois, mille fois pour atteindre une forme de perfection.
L’apprentissage, c’est aussi le doute, celui d’avoir rêvé une passion parfois tronquées par les informations. C’est le moment de croire, de se faire confiance, d’apprécier ses faiblesses qui font les différences, et de créer des singularités. Puis, à force de travail, de courage et de résilience arrive, non sans incertitude, la naissance d’un artisan.
Glenn Viel, Chef 3 étoiles
Michelin, l’Oustau de Baumanière





  Notes

  
    1. « Contrat d’apprentissage », POEM, 2025.

  
  
Introduction
Les formations en alternance créent de la valeur pour vos organisations, de la valeur humaine dans toute sa beauté et sa complexité. Elles créent également de la valeur au regard de la performance organisationnelle. Cependant, cette création de valeur ne se décrète pas, elle n’est pas magique. Elle est conditionnée à une nécessité de gestion. C’est-à-dire que l’accueil d’un alternant développera le capital humain et la valeur ajoutée d’une organisation (de la vôtre !) que si cette formation spécifique est gérée et comprise dans sa complexité de construction identitaire, de lieux, d’espaces et d’enjeux individuels, collectifs et organisationnels.
Gérer l’alternance oblige à définir une stratégie, afin d’inscrire les alternants accueillis dans des processus RH (intégration, socialisation, engagement, fidélisation, etc.), mais également de se positionner au regard de l’injonction politique : faire de l’alternance un dispositif au service de l’insertion professionnelle. En effet, entre 2012 et 2025, le nombre d’alternants (ou apprentis) a plus que doublé, passant de 420 000 à 1 008 6001 afin de répondre à cette injonction politique, mais également pour anticiper et préparer le renouvellement des compétences en lien avec le Papy-boom (nombre de départ à la retraite important entre 2006 et 2025), et de tenter de palier les déficits de recrutement dans les secteurs en tension. Ce nombre très important d’alternants oblige les entreprises à fixer des règles de gestion dans les organisations, à professionnaliser leurs premiers soutiens, les maîtres d’apprentissage / tuteurs, et à comprendre tous les enjeux associés à l’alternance.
Dans ce dessein, cet ouvrage de gestion se focalise sur la compréhension de l’alternance – principe de formation-emploi qui alterne période en centre de formation et en organisation d’accueil, dans le but de rendre « prêts à travailler » les alternants –, particulièrement l’alternance présente dans l’enseignement supérieur (64 % de la population d’alternants en 2025). Proposant un cadre ouvert de l’alternance, en englobant plusieurs types de formation-emploi – apprentissage, professionnalisation, médecine, éducation coopérative, formation duale – cet ouvrage vise à comprendre la manière dont peut être gérée l’alternance par ses différentes parties prenantes, et particulièrement les organisations d’accueil, pour développer un capital alternant. Original, il aborde plusieurs enjeux de très grande actualité pour l’alternance et les formation-emploi :
[image: ] la gestion RH et financière de l’alternance ;

[image: ] la qualité de l’alternance et le label QUA+ ;

[image: ] l’intégration et la fidélisation des jeunes ;

[image: ] l’inclusion et la neurodiversité ;

[image: ] le digital et l’IA utilisés dans le cadre de l’alternance ;

[image: ] le management à distance et la perception de soutien ;

[image: ] le développement de l’esprit critique et des compétences transverses ;

[image: ] la mobilité internationale des alternants.


Dans cet objectif, cet ouvrage se structure en cinq parties, en donnant une grande importance aux témoignages et aux avis d’experts. Les auteurs remercient à ces titres Lauryane Tassigny pour son chapitre, Jean-Louis Guignard, Angéline Le Sech, Anne-Marie Fannon, David-Alexandre Gava, Marine Rolle, Paola Bolognini, Andreas Gabriel, Morgane Ducret, Pierre-Toussaint P., Esther Alves, Pascale Bonnin, Liliane Colasse pour leurs témoignages et avis d’experts et toute l’équipe enseignante de la faculté de médecine de Caen pour nous avoir ouvert ses portes lors d’exercices de simulations. Nous vous souhaitons une belle découverte.
Notes des auteurs
Nous utilisons les expressions suivantes tout au long de l’ouvrage :
organisation d’accueil : l’entreprise ou l’organisation qui accueille un alternant dans le cadre d’un contrat d’apprentissage ou de professionnalisation ;

organisme de formation : centre de formation ou institution de formation qui accueille un alternant dans le cadre d’une formation en alternance ;

alternant : nous utilisons quelquefois le terme « apprenant » ou « apprenti » pour désigner la personne en alternance ;

maître d’apprentissage / tuteur : nous associons les deux terminologies quasi systématiquement en cohérence avec les utilisations dans les organisations et notre approche de la communauté tutorale.


Par simplicité d’écriture, nous utilisons « alternant » au genre grammatical masculin mais le terme inclut tous les genres.




Partie 1
GÉRER,
ENGAGER,
FIDÉLISER
Les formations en alternance nécessitent d’être gérées afin d’accroître les impacts positifs pour vos parties prenantes. Cette gestion demeure complexe, car elle vise l’articulation de plusieurs acteurs (alternant, organisation d’accueil, organisme de formation) évoluant dans plusieurs espaces, et dont les objectifs finaux peuvent être variés. Une des finalités de l’alternance demeure de rendre « prêts à travailler » vos alternants, c’est-à-dire d’en faire des hommes et des femmes armés de compétences techniques et relationnelles, capables d’évoluer dans des contextes complexes avec une forte confiance en eux. Pour vos organisations, gérer l’alternance signifie également la possibilité de créer les conditions du développement de l’engagement de vos alternants (et de la communauté d’alternance), et une potentielle fidélisation des alternants identifiés comme talents ou positionnés sur des métiers en tension. Cette partie s’intéresse aux enjeux de gestion de l’alternance (chapitre 1), puis aux enjeux stratégiques (RSE, compétences – chapitre 2) et enfin à l’engagement et à la fidélisation via l’alternance (chapitre 3).




  Chapitre 1

    Ce que gérer l’alternance veut dire

    Antoine Pennaforte

  
    
      Executive summary

      
        
          
            Les formations en alternance représentent près d’un million d’alternants en France en 2025, soit un million de maîtres d’apprentissage / tuteurs, près de 3 500 centres de formation pour apprentis (CFA) dont 7901 sous la tutelle des ministères de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur et de la recherche.

          

          
            Ce nombre élevé d’alternants et d’acteurs de l’alternance entraîne une nécessité de gestion du dispositif par les organisations d’accueil, qui, quand elles dépassent 250 salariés, doivent compter 5 % de leur masse salariale en alternance. Théoriquement, une entreprise de mille personnes accueille au moins cinquante alternants, ce qui signifie un cycle de recrutement, d’évaluation, d’identification de maître d’apprentissage, de sélection de talents important et donc une nécessité de gestion.

          

          
            Ce chapitre définit et présente l’alternance (organisation, cadre régalien, etc.) puis explicite ce que gérer l’alternance signifie, en proposant une acception gestionnaire de l’alternance, ses dimensions et ses impacts pour les organisations.

          

        

      

    

    
      QU’EST-CE QUE L’ALTERNANCE ?

      
        Alternance : une formation-emploi

        Afin d’appréhender la gestion de vos alternants, présentons tout d’abord les caractéristiques du dispositif et arrêtons-nous quelques instants sur sa définition.

        
          Caractéristiques de l’alternance

          L’alternance est un dispositif de formation-emploi qui associe des périodes de formation en organisme de formation et des périodes de pratique en organisation d’accueil, selon un rythme alterné. Objet dynamique et multi-niveaux, l’alternance met en relation plusieurs niveaux d’acteurs2 : les individus (relations entre alternants, avec le maître d’apprentissage, les formateurs, les collègues, etc.), les collectifs de travail (stratégies collectives des collègues qui entourent les alternants), l’organisation (stratégies et pratiques des différentes directions), les secteurs d’activité (liens, partenariats entre les écoles et les entreprises, les branches, les acteurs publics, les OPCO, etc.) ou encore l’aspect sociétal (RSE) des institutions (État, lobbying, stratégies d’éducation, de formation, stratégie européenne de formation, Erasmus +, etc.).

          L’alternance permet également d’apporter une valeur ajoutée à vos alternants, comme l’intégration d’une condition sociale spécifique avec des rituels d’intégration et des valeurs particulières, le développement de qualités ontologiques permanentes et distinctives, le développement d’une identité pour soi, pour autrui, et relationnelle et également le développement d’une identité professionnelle avec forte estime de soi3. Cette valeur ajoutée repose sur une définition spécifique qui met en lien trois grandes sphères.

        

        
          Définition de l’alternance

          L’alternance se définit traditionnellement comme un dispositif de formation-emploi qui repose sur l’alternance de période en organisme de formation et de période au sein d’une organisation d’accueil afin de développer des compétences par la pratique et d’obtenir une qualification4. Appréhendée comme objet de gestion, c’est-à-dire nécessitant d’être gérée, l’alternance est définie comme « un processus de formation-emploi, à la fois principe, système et outil diplômant, qui vise la professionnalisation de nouveaux-entrants comme de salariés de longues dates, en mettant en lien l’expérience professionnelle développée sur le lieu de production et les enseignements dispensés en organisation de formation dans l’objectif de développer des compétences complexes5 » et d’être prêt à travailler.

          Trois sphères principales interagissent en alternance :

          
            
              [image: ] l’alternant, individu en situation d’alternance, sous contrat d’apprentissage ou de professionnalisation (ou sous contrat avec une entreprise qui autorise l’alternance de formation sur le lieu de travail et en organisme de formation) ;

            

            
              [image: ] l’organisation d’accueil, qui regroupe tous types d’organisation (entreprises, association, fonction publique, etc.), est considérée comme le lieu de développement des compétences par la pratique et l’action, où se côtoient l’alternant, le maître d’apprentissage, les RH, les formateurs, les collègues et toutes les personnes engagées directement ou indirectement par l’alternance ;

            

            
              [image: ] l’organisme de formation, sphère où se diffusent des connaissances et des savoirs qui seront confrontés au réel au sein des organisations.

            

          

          Ces trois sphères interagissent dans un cadre régalien spécifique en France.

        

      

      
        Cadre régalien de l’alternance

        L’alternance, du point de vue régalien, répond à des enjeux politiques et sociaux. Elle s’organise autour de deux modalités contractuelles principales, le contrat d’apprentissage et le contrat de professionnalisation, et se retrouve dans tous les niveaux de diplômes et dans toutes les tailles d’organisation.

        
          Enjeux politiques et sociaux

          L’alternance est un dispositif de formation-emploi très encadré, définie par l’État, dans une logique d’insertion, comme « une véritable passerelle vers l’emploi et la qualification, qui repose sur des périodes alternées d’enseignement théorique et de formation pratique en entreprise6 ». Deux dispositifs contractuels existent : le contrat d’apprentissage et le contrat de professionnalisation, comme les présente le tableau ci-dessous.

          
            
              
                
                
                
                
                
                
                  
                    	‍

                    	CONTRAT D’APPRENTISSAGE
                    	CONTRAT DE PROFESSIONNALISATION
                  

                
                
                  
                    	Employeurs

                    	Toutes les entreprises du secteur privé

                      Association

                      Secteur public non industriel et commercial

                    	Tous les employeurs de droit privé (sauf l’État, les collectivités territoriales)

                      Les établissements publics à caractère industriel et commercial (EPIC)

                  

                  
                    	Alternants

                    	16 à 29 ans (et au-delà de 30 ans pour toute personne en situation de handicap)

                    	Formation continue

                      16 à 25 ans pour compléter la formation initiale

                      Demandeurs d’emploi de 26 ans et plus

                      Bénéficiaires du revenue de solidarité active (RSA), de l’allocation de solidarité spécifique (ASS), de l’allocution aux adultes handicapés (AAH)

                      Personnes ayant bénéficiés d’un contrat aidé (CUI)

                  

                  
                    	Finalités

                    	Diplôme professionnel de l’enseignement secondaire (CAP, bac pro, brevet pro, mention complémentaire)

                      Diplôme de l’enseignement supérieur

                      Titre à finalité professionnelle enregistré en RNCP

                    	Qualification professionnelle (diplôme, titre, certificat) reconnue par l’État et/ou la branche

                      Insertion ou retour à l’emploi des jeunes et adultes

                      Expérimentation de parcours non nécessairement qualifiant ou certifiant

                  

                  
                    	Caractéristiques

                    	CDI avec période d’apprentissage

                      CDD

                      Six mois à trois ans

                    	CDI

                      CDD (six à douze mois voire trente-six mois)

                  

                  
                    	Rémunération

                    	% du SMIC ou du salaire minimum conventionnel de l’emploi occupé

                    	% du SMIC ou du salaire minimum conventionnel de l’emploi occupé

                  

                
              

            

            
              Tableau 1.1 – Contrats d’apprentissage et de professionnalisation

            

          

          Ces deux modalités contractuelles s’inscrivent soit dans une logique de formation initiale (apprentissage) soit de réinsertion et de retour à l’emploi (professionnalisation). Intéressons-nous maintenant à la répartition par niveau de diplômes et par tailles d’organisations des alternants.

        

        
          Quelques données sur l’alternance

          Afin de nous familiariser avec l’alternance, commençons par quelques chiffres généraux. En 2025, 986 500 personnes étaient en contrat d’apprentissage en France7, dont 50 % dans le tertiaire et 20 % dans l’industrie8. Les hommes représentaient 55 % des apprentis et les femmes 45 %. Il est également possible d’étudier la répartition des alternants par niveau de diplôme.

          
            
              
                
                
                
                
                
                
                  
                    	Niveaux de diplômes suivis

                    	

                    	2024

                  

                  
                    	CAP (niveau 3)

                    	Infra bac

                      (36 %)

                    	21 %

                  

                  
                    	Bac pro (niveau 4)

                    	15 %

                  

                  
                    	Bac + 2 (niveau 5)

                    	

                      Enseignement supérieur

                      (64 %)

                    	22 %

                  

                  
                    	Bac + 3 (niveau 6)

                    	19 %

                  

                  
                    	Bac + 5 et plus (niveau 7)

                    	23 %

                  

                
              

            

            
              Tableau 1.2 – Nombre d’apprentis par niveau de diplôme (Dares, 2025)

            

          

          On remarque donc que l’alternance a lieu majoritairement lors de la dernière année d’étude, probablement dans un souci de facilitation de l’étudiant à son futur secteur d’emploi. Il peut être également intéressant de connaître la répartition des alternants (contrat d’apprentissage) au regard de la taille des entreprises.

          
            
              
                
                
                
                
                
                
                  
                    	Taille d’entreprise (secteur privé)

                    	Classification

                    	2024

                  

                  
                    	0-4 salariés

                    	TPE

                    	30,6 %

                  

                  
                    	5-49

                    	ETI

                    	35,6 %

                  

                  
                    	50-199 salariés

                    	PME

                      (11,3 %)

                    	9,7 %

                  

                  
                    	200-249

                    	1,6 %

                  

                  
                    	250-999 salariés

                    	TGE

                      (22,4 %)

                    	8,2 %

                  

                  
                    	1 000 salariés et plus

                    	14,2 %

                  

                
              

            

            
              Tableau 1.3 – Répartition des apprentis par taille d’entreprises (Dares, 2025)

            

          

          Nous remarquons alors que les alternants (apprentis) se retrouvent majoritairement dans les entreprises de moins de cinquante salariés (TPE et ETI, 66,2 %) ce qui s’explique par le très large tissu de petites et moyennes entreprises en France qui ont historiquement mobilisé l’alternance. Maintenant que vous connaissez cette répartition et les grands chiffres définissant l’alternance, il vous faut vous poser la bonne question : comment gérer concrètement l’alternance ?

        

      

    

    
    
      GÉRER L’ALTERNANCE

      Pour gérer vos alternants, il est nécessaire de commencer par comprendre les dimensions de l’alternance et leurs impacts attitudinaux. Ainsi, vous pourrez définir des principes et un processus de gestion de l’alternance dans votre organisation.

      
        Dimensions de l’alternance et impacts attitudinaux

        L’alternance met en jeu de très nombreuses actions et pratiques organisationnelles (recrutement, tutorat, formation, compétences, talents, reconnaissance, carrière, rémunération), qui renvoient à des dimensions RH et managériales. En effet, elle favorise l’émergence de processus attitudinaux, dont plusieurs sont favorables à l’organisation, comme la professionnalisation, l’implication (engagement), la socialisation organisationnelle ou encore la performance. Plus particulièrement, six dimensions RH sont associées à l’alternance.

        
        
          
            
              
              
              
              
              
                
                  	DIMENSIONS
                  	CARACTÉRISTIQUES RH
                

              
              
                
                  	Socialisation organisationnelle

                  	Renvoie au processus de recrutement en alternance. Période de socialisation longue (primaire) à l’organisation qui, à sont achèvement, permet aux alternants d’être prêts à travailler.

                

                
                  	Soutien organisationnel

                  	Renvoie au maître d’apprentissage et/ou à la communauté tutorale, aux agents socialisateurs, qui soutiennent les individus. Si le soutien répond aux besoins socio-émotionnels et de reconnaissance des alternants, ceux-ci fourniront probablement un effort de travail important.

                

                
                  	Contrat psychologique

                  	Renvoie à la promesse d’emploi pérenne à la fin de l’alternance que certaines organisations véhiculent. Cette promesse peut développer chez l’alternant un souhait de réussir son alternance en adéquation avec les attentes organisationnelles.

                

                
                  	Succès de carrière, compétences, talents

                  	Si l’alternance débouche sur un poste dans l’organisation d’accueil ou favorise l’entrée dans l’organisation, l’organisation peut définir des besoins quantitatifs sur la base d’un vivier d’alternants voire de talents, dans une logique de gestion prévisionnelle des emplois et des compétences (GPEC) / de gestion des emplois et des parcours professionnels (GEPP) voire de gestion de carrière.

                

                
                  	Implication (engagement)

                  	La présence régulière, sur des temps plus ou moins longs et répétés au sein des organisations, la mise en œuvre par les organisations de l’alternance au regard de valeurs de développement, le souhait des alternants d’apprendre et de faire, ainsi que le soutien d’un maître d’apprentissage renvoient à des conditions opérationnelles pour développer des liens d’implication.

                

                
                  	Performance

                  	Renvoie à l’objectif de rendre les alternants compétents et in fine performants au sein des organisations, sur les différentes facettes de la performance (individuelle, collective, adaptative par exemple).

                

              
            

          

          
            Tableau 1.4 – Dimensions et caractéristiques associées de l’alternance (d’après Pennaforte, 2024).

          

        

        Ces dimensions sont centrales pour comprendre en quoi gérer l’alternance peut vous permettre de développer des impacts positifs pour les alternants mais également pour vos organisations. Elles montrent aussi que les cadres conceptuels et théoriques habituels lorsque l’on parle de GRH (carrière, engagement, soutien, contrat psychologique, socialisation, gestion des sphères de vie, etc.) doivent être réexaminés à l’aune des spécificités des individus en alternance pour une action pertinente des acteurs organisationnels9. Dès lors, sur quel principe de gestion s’appuyer ?

      

      
        Principes et processus de gestion de l’alternance

        Pour gérer l’alternance, nous vous proposons sept grands principes de gestion, qui structurent l’organisation de l’alternance au sein de votre organisation. Ces grands principes sont le socle d’un processus de gestion de l’alternance qui, lui-même, s’appuie sur trois grandes phases.

        
          Principe de gestion de l’alternance

          L’alternance se doit d’être gérée, que votre alternant évolue dans un petite ou une grande organisation. Il est alors nécessaire de l’organiser et de la gérer afin d’obtenir une valeur ajoutée pour toutes vos parties prenantes. Sept principes de gestion sont à retenir.

          
            
              1. Définir un cadre précis : pourquoi recourir à l’alternance ? Qu’est-ce que j’attends du dispositif et de l’organisme de formation ? Quelles conditions de travail proposerai-je à l’alternant ? Quel statut officiel aura-t-il dans l’organisation ?

            

            
              2. Définir une organisation spécifique : qui sera le maître d’apprentissage ? Qui seront les relais ? Quels outils, matériels aura l’alternant ? Quelle fréquence de points alternance ? Quel rythme de présence par rapport au rythme de l’école ? Ferai-je une proposition de télétravail ?

            

            
              3. Piloter le dispositif d’alternance : définir un pilote du processus, un responsable de l’alternance, qui organise le recrutement, la sélection, la formation des maîtres d’apprentissage et leur identification.

            

            
              4. Une inscription dans une stratégie RH : quelle finalité de l’alternance ? Est-ce un vivier pour de futures recrues ? Existe-t-il un lien ou une inscription dans une stratégie de GPEC / GEPP, de gestion des talents ? Quels liens avec la RSE, la marque employeur ? Quelle rémunération ?

            

            
              5. Un engagement des RH et du management : quel soutien des maîtres d’apprentissage ? Quel cadre pour les alternants ? Quelles règles ? Quelle acculturation ? Quelles pratiques de socialisation ? Quelle évaluation ?

            

            
              6. De la méthode : les alternants sont plein de doutes et en construction. Mettez en place un parcours de formation clair et structuré, des points réguliers avec le maître d’apprentissage, un processus de recrutement clair, une finalité de l’alternance précisée, une organisation claire avec l’organisme de formation. Les règles du jeu doivent être énoncées et clarifiées dès le début.

            

            
              7. Une vision durable : votre organisation peut souhaiter mobiliser l’alternance comme une grande période d’apprentissage avant de prendre un poste pérenne dans l’organisation. Ce cheminement doit être balisé et clair. L’alternance peut aussi être vue comme une responsabilité de votre organisation de former des jeunes pour favoriser leur employabilité.

            

          

          Ces principes sont des fondamentaux pour structurer la gestion de l’alternance quand vous prenez la décision de recruter un alternant. Ils seront détaillés tout au long de l’ouvrage.

        

        
          Processus de gestion de l’alternance

          L’alternance se gère et ne s’improvise donc pas. Elle s’anticipe, dans sa mise en place, afin d’assurer à vos alternants la stabilité dont ils ont besoin pour réussir la pré-construction de leur identité professionnelle. Un exemple de processus de gestion de l’alternance peut s’appuyer sur le tableau ci-dessous, qui séquence l’alternance en trois temps clés : avant l’arrivée en poste, pendant, et après, et précise les rôles des parties prenantes dans ces différentes temporalités.

          
            
              
                
                
                
                
                
                
                
                  
                     	‍

                    	AVANT ALTERNANCE
                    	PENDANT ALTERNANCE
                    	APRÈS ALTERNANCE
                  

                
                
                  
                    	Service RH

                    	Communication sur le dispositif

                      Recrutement

                      Positionnement à moyen terme de l’alternant

                    	Gestion prévisionnelle des alternants

                      Suivi des alternants

                      Rappel des règles

                    	Gestion des talents

                      Proposition de poste en adéquation avec les attentes de l’alternant

                  

                  
                    	Service formation

                    	Recrutement

                      Planning de la formation

                    	Pilotage

                    	Réseau des anciens

                  

                  
                    	Organisation d’accueil

                    	Recrutement

                      Choix des tuteurs

                      Préparer l’arrivée de l’alternant

                    	Développement de compétences

                      Donner des responsabilités réelles et importantes, en lien avec le programme pédagogique

                    	Réseau

                      Évaluer l’alternance sur la base d’une évaluation de la performance

                      Faire un retour d’expérience pour le prochain alternant

                  

                  
                    	Centre de formation

                    	Choix des intervenants

                      Accompagner l’alternant et l’organisation d’accueil

                    	Développement des connaissances

                      Suivre les progressions et soutenir les alternants et l’organisation d’accueil

                    	Réseau des anciens

                      Aider au retour d’expérience de l’alternant et de l’organisation d’accueil.

                  

                  
                    	L’alternant

                    	Information

                      Expression de souhaits et d’attentes

                      Se préparer en participant aux ateliers de préparation

                    	Acteur de sa formation

                      S’engager dans le travail et avec les gens

                      Se développer en lien avec le programme de formation

                    	Engagement dans le poste correspondant aux attentes

                      Développer son réseau et l’entretenir

                      Réflexivité sur l’expérience

                  

                
              

            

            
              Tableau 1.5 – Processus de gestion de l’alternance (McRae et al, 2018 ; Pennaforte & Pougnet, 2012 ; Pennaforte, 2024).

            

          

          Quelque-soit la taille de votre organisation, les différentes fonctions qu’elle possède et son degré de rationalisation ou d’agilité, ce processus en trois phases permet d’accroître la valeur ajoutée associée à votre choix de recruter un individu en alternance.

          
            AVIS D’EXPERT

            David-Alexandre Gava, directeur talent acquisition France, BeLux & Maghreb countries, Siemens

            GÉRER L’ALTERNANCE SELON LE PROCESSUS EN TROIS TEMPS CLÉS

            
              
                + EN QUOI DEMEURE-T-IL CENTRAL

                  POUR UNE ALTERNANCE RÉUSSIE DE CONFIER UNE MISSION À L’ALTERNANT ?

                Confier une mission claire à un alternant, c’est un peu comme lui donner un GPS au lieu d’une simple carte postale de son métier : il connaît l’objectif, sait où il doit aller, pourquoi il y va et comment mesurer sa progression. Sans mission, l’alternance se réduit à de l’observation passive, frustrante pour le jeune et qui apporte peu à l’entreprise. Avec une mission bien définie, l’alternant se sent utile, développe des compétences concrètes et prend confiance en lui. De son côté, l’entreprise bénéficie d’un regard neuf et d’idées parfois décalées mais souvent pertinentes. C’est ce juste équilibre entre apprentissage et contribution qui transforme une alternance en véritable tremplin, et pas seulement en ligne sur un CV.

              

              
              
                + POURQUOI METTRE EN PLACE DES POINTS

                  FIXES QUAND L’ALTERNANT REVIENT

                  DE L’ORGANISME DE FORMATION ?

                Mettre en place des points fixes au retour des cours, c’est réduire l’effet « double vie » de l’alternant. D’un côté, il apprend des notions parfois très théoriques, de l’autre, il vit le quotidien opérationnel de l’entreprise. Les points réguliers permettent de faire le pont entre ces deux mondes : clarifier ce qui a été vu en cours, comprendre comment cela peut s’appliquer concrètement, lever d’éventuelles incompréhensions. C’est aussi un moment privilégié pour maintenir la motivation, valoriser les progrès et ajuster la mission si besoin. Sans ces rendez-vous, le risque est que la formation reste « hors sol » et que l’entreprise passe à côté d’apports précieux. Avec eux, on donne du sens, on relie la théorie à la pratique, et l’alternance devient un véritable accélérateur de développement, pour le jeune comme pour l’entreprise.

              

              
              
                + QU’EST-CE QUI DIFFÉRENCIE UNE ALTERNANCE RÉUSSIE D’UNE ALTERNANCE RATÉE POUR L’ORGANISATION, LE TUTEUR ET L’ALTERNANT ?

                Une alternance réussie, c’est un trio gagnant. Pour l’organisation, c’est avoir investi du temps et développé un collaborateur qui a vraiment contribué, apporté des idées neuves et peut-être même un futur recrutement. Pour le tuteur, c’est la satisfaction d’avoir transmis son savoir-faire et vu progresser quelqu’un à travers son accompagnement. Pour l’alternant, c’est repartir avec des compétences concrètes, une vraie confiance en soi et un réseau qui l’aidera pour la suite. Une alternance ratée laisse à l’inverse l’entreprise avec le sentiment d’avoir « perdu du temps », le tuteur avec de la frustration et le jeune avec une expérience qui n’a de formateur que le nom. La différence entre les deux se joue principalement dans la qualité de l’accompagnement et la clarté des attentes : sans cadre, on subit ; avec, on grandit tous.

              

              

          

          
            L’ESSENTIEL

            
              
                
                  [image: ] L’alternance est un processus de formation-emploi qui se gère afin d’en retirer une valeur ajoutée en termes d’engagement des alternants dans le travail et envers l’organisation. Plus sa gestion demeure structurée entre ses différents acteurs et ses différents espaces, plus elle produira des effets positifs sur ses parties prenantes.

                

                
                  [image: ] Accueillir un alternant est une décision qui anticipe un futur parcours dédié avec une mission précise à réaliser, qui permettra de développer les compétences des alternants, en lien avec le programme de formation suivi au sein de l’organisme de formation.

                

                
                  [image: ] L’alternance se conçoit selon un processus multi-dimensionnel avant – pendant – après.
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